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1. Introduction 
 
Ce document vise à documenter la présence d’éléments à haute valeur pour la 
conservation (HVC) sur les unités d’aménagement forestier (UAF) 072-51 et 064-52 
ainsi qu’à définir les mesures de protection et de suivi appropriées.  Ces terres 
publiques, situées dans le sud-ouest du Québec, couvrent près de 350 000 ha de forêts 
décidues à dominance d’érable à sucre.  Cette démarche a été entreprise dans le cadre 
de la certification forestière du Forest Stewardship Council (FSC) selon la norme 
Grands-Lacs-Saint-Laurent. 
 
Le présent rapport vise à atteindre trois (3) objectifs spécifiques :  

1. Identifier les éléments à haute valeur pour la conservation sur le territoire des 
UAF 072-51 et 064-52 (P&C 9.1 et 9.2); 

2. Définir des objectifs et des modalités d’aménagement (P&C 9.3);  
3. Développer un plan de suivi des valeurs identifiées (P&C 9.4). 

 
Ce rapport utilise plusieurs éléments du compte-rendu de l’atelier d’identification des 
aires protégées et de FHVC (Boisseau, 2008) tenu à Labelle du 26 au 30 mai 2008 et 
rédigé par Gaétane Boisseau. La version finale de ce rapport sera rendue publique. 
 

2. Aire d’étude 
Les UAF 072-51 et 064-52 sont situées respectivement dans l’Outaouais et dans les 
Laurentides, dans le sud-ouest du Québec. L’UAF 072-51 occupe une superficie totale 
de 151 467 ha répartis dans trois municipalités régionales de comté (MRC).  Ce 
territoire morcelé est situé au nord de Buckingham et de St-André-Avellin et s’étend 
entre Kazabazua et Mont-Tremblant.  L’UAF 064-52 est située au nord de l’UAF 072-
51, à l’est de Maniwaki et au sud de Mont-Laurier et de Sainte-Véronique et couvre 
207 419 ha.  La presque totalité du territoire de la Réserve faunique Papineau-Labelle 
(SEPAQ),  est compris à l’intérieur de ces deux UAF. 
 
Le territoire des ces deux UAF fait partie du domaine bioclimatique de l’érablière à 
bouleau jaune de l’Ouest et touche aux unités de paysage Lac Poisson Blanc et du Lac 
Simon (Robitaille et Saucier 1998). Selon les données éco forestières numériques1, les 
dépôts glaciaires de type indifférencié d’épaisseur moyenne à épais et mince à absent 
couvrent respectivement 64 % et 27 % alors que les dépôts fluvioglaciaires d’épandage 
comptent pour environ 8 % du territoire. 
 
La végétation potentielle sur les hauts de pente bien drainés et les sommets est 
respectivement l’érablière à ostryer et le l’érablière à tilleul et hêtre. L’érablière à 
bouleau jaune ou l’érablière à tilleul occupe les sites mésiques de milieu de pente alors 
que les bas de pente sont occupés par la bétulaie jaune à sapin. Les sites xériques sont 

                                                 
1 Ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), Feuillet du 4ème décennal 
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couverts par la végétation potentielle de la prucheraie à bouleau jaune et celle de la 
pinède à pin blanc et pin rouge (Robitaille et Saucier 1998). 
 

3. Résultats de l’identification des FHVC 
L’identification des forêts ayant des potentiels de HVC a été réalisée en respectant les 
exigences des différentes catégories du cadre national des Forêts à haute valeur pour 
la conservation.  Le Tableau 1  résume la classification des différents éléments.  Toutes 
les forêts répondant aux exigences des différentes catégories de HVC ont été retenues. 
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Tableau 1 : Description des six catégories de FHVC selon le cadre national FSC 
Catégorie Définition du cadre national Exemples d’éléments  
1 Aires boisées qui, à l’échelle mondiale, nationale ou régionale, 

présentent des concentrations de valeurs qui contribuent à la 
biodiversité.  

– Espèces en péril (législation 
fédérale) et espèces menacées, 
vulnérables ou susceptibles d’être 
ainsi désignées en vertu de la Loi 
québécoise sur les espèces 
menacées et vulnérables 

– Habitats essentiels 
– Populations marginales ou à la 

limite de leur aire de distribution 
– Aires de conservation 

2 Aires boisées qui, à l’échelle mondiale, nationale ou régionale, 
présentent de vastes forêts à l’échelle du paysage qui abritent une 
unité d’aménagement ou qui en font partie, et à l’intérieur 
desquelles vivent en abondance des populations viables de 
plusieurs, voire de toutes les espèces naturelles et ce, selon un 
modèle de distribution naturelle. 

– Massifs forestiers et vieilles forêts 
intègres 

3 Aires boisées qui abritent des écosystèmes menacés et rares ou 
qui en font partie. 

– Écosystèmes forestiers 
exceptionnels 

– Sites géologiques exceptionnels 
– Milieux humides exceptionnels 

4 Aires boisées qui comportent des éléments naturels qui, en 
circonstances critiques, s’avèrent essentielles (protection des 
bassins hydrographiques, contrôle de l’érosion). 

– Sources d’eau potable 
 

5 Aires boisées qui comportent des éléments naturels qui, en 
circonstances critiques, s’avèrent essentielles pour répondre aux 
besoins des communautés locales (subsistance, santé, etc.). 

– Aspects sociaux 
 

6 Aires boisées qui s’avèrent essentielles à l’identité culturelle 
traditionnelle des communautés locales (domaines d’importance 
culturelle, écologique, économique ou religieuse qui ont été 
cernés en collaboration avec ces communautés). 

– Aspects sociaux 
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3.1. Catégorie 1 : Aires boisées qui, à l’échelle m ondiale, 
nationale ou régionale, présentent des concentratio ns 
de valeurs qui contribuent à la biodiversité. 

3.1.1. Espèces en situation précaire 
 
L’Annexe 1  et l’Annexe 2  listent les espèces floristiques et fauniques 
menacées, vulnérables ou susceptibles d’être désignées répertoriées sur le 
territoire, sur des terres environnantes ou dont l’aire de distribution touche l’une 
ou l’autre des UAF 72-51 et 64-52.  Par définition, une espèce menacée est une 
espèce dont la disparition est appréhendée soit parce que sa population est en 
déclin, sa répartition est limitée, ses habitats subissent des pressions, 
modifications ou dégradations réduisant fortement ses probabilités de survie, ou 
encore parce que les paramètres de sa population (taux de survie, nombre de 
reproducteurs, etc.) ont atteint un niveau réduit (Lavoie 1992). Une espèce est 
qualifiée de vulnérable lorsque sa survie est précaire même si sa disparition n'est 
pas appréhendée (Tardif et al. 2005). On qualifie de « susceptibles » les espèces 
susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables. 
 
L’information sur les espèces floristiques menacées ou vulnérables répertoriées 
au Québec est colligée par le Centre de données sur le patrimoine national du 
Québec (CDPNQ) de la Direction du patrimoine écologique et des parcs 
(Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs). La 
banque de données ne fait pas de distinction entre les portions de territoires 
reconnues comme étant dépourvues de certaines espèces et celles non 
inventoriées. Pour cette raison, l’avis du CDPNQ concernant la présence ou 
l’absence des espèces menacées ou vulnérables pour ce territoire ne peut être 
considéré comme définitif et ne doit pas être considéré comme un substitut aux 
inventaires. Cette liste  ainsi que l’information relative à l’habitat proviennent des 
données et documents du CDPNQ (CNPNQ 2008a, CDPNQ 2008b). Il est 
également important de mentionner que, étant généralement méconnues, les 
espèces en situation précaire de la faune invertébrée et de la flore non vasculaire 
ne sont pas mentionnées dans ces listes.  De plus, d’autres espèces que celles 
nommées dans ces tableaux peuvent potentiellement être présentes dans les 
UAF. Ces listes d’espèces sont évolutives et seront mises à jour au besoin.  
 
Les espèces dites de milieu forestier (en gras dans le tableau 7) habitent au 
moins partiellement le système terrestre en plus de ne pas être héliophile stricte. 
De par ces caractéristiques, elles  risquent plus d’être affectées par 
l’aménagement forestier.   
 
La Figure 1  localise les observations des espèces en situation précaire. 



 

 5

3.1.2. Habitats essentiels d’espèces d’importance régionale 
 
Les habitats essentiels regroupent principalement deux (2) catégories d’habitats : 
les habitats fauniques et les sites fauniques d’intérêt (SFI).  

Habitats fauniques 
Les habitats fauniques qui ont été considérés peuvent être divisés selon qu’ils 
sont reconnus ou non par le Règlement sur les normes d’intervention dans les 
forêts du domaine de l’État (RNI).  Le Tableau 2  fait état de ces habitats et la 
Figure 2  les identifie sur le territoire2.  
 
Tableau 2 : Habitats fauniques présents sur les UAF  072-51 et 064-52 

Habitat Reconnu par 
le RNI 

Aire de confinement du cerf de Virginie Oui 
Aire de confinement du cerf de Virginie (extension)* Non 
Habitat du poisson (lacs et cours d’eau) Oui 
Héronnière Oui 
Nids de pygargue à tête blanche Non 
* Les aires d’extension sont des aires non incluses au plan de gestion préparé par le MRNF mais 
pour lesquelles des modalités spéciales sont exigées. 
 
La gestion des populations est sous la responsabilité des biologistes du MRNF. 
Ce sont ces derniers qui identifient les aires de confinement et qui dictent les 
modalités d’intervention à l’intérieur de ces aires.  Une estimation des 
populations des populations de cerfs de Virginie et d’orignaux par dénombrement 
est réalisée aux 5-10 ans pour les zones des chasses 10 et 12. Autrement, le 
suivi des populations se fait annuellement mais de façon moins précise en 
utilisant les données de succès de chasse. 

Sites fauniques d’intérêt (SFI) 
Un site faunique d’intérêt est un lac ou une frayère qui possède des 
caractéristiques uniques ou exceptionnelles et qui nécessitent des mesures de 
protection supplémentaires afin de garantir leur intégrité. La localisation des SFI 
est connue des gestionnaires de territoire grâce aux bases de données 
numériques du MRNF (2008). Les lacs identifiés comme étant d’intérêt sont 
généralement des habitats propices aux populations d’omble chevalier, de 
touladi et d’omble de fontaine; ceux supportant des populations allopatriques ou 
vulnérables seront nécessairement identifiés comme tels. Le bassin versant de 
chacun de ces lacs a aussi été inclut dans les SFI. Les frayères d’intérêt sont 
également disponibles dans les bases de données du MRNF (2008). Certaines 
héronnières n’étant pas régies par le Règlement sur les habitats fauniques 
peuvent également avoir été identifiées comme SFI. La Figure 3  localise les 
sites fauniques d’intérêt sur le territoire des UAF 072-51 et 064-52. 
                                                 
2 Aucune héronnière ne se situe sur l’UAF 072-51. 
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Tableau 3 : Sites fauniques d'intérêt présents sur les UAF 072-51 et 064-52 

Sites fauniques d’intérêt Reconnu par 
le RNI 

Frayères Non 
Lacs d’intérêt Non 
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 Figure 1 : Observations d’espèces en situation pré caire sur le territoire de l’UAF 072-51 et 
de l’UAF 064-52  
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Figure 2. Localisation des différents habitats faun iques sur le territoire des UAF 072-51 et 
064-52 
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    Lac et bassin versant d’intérêt 

Figure 3. Localisation des sites fauniques d’intérêt sur le  territoire des UAF 072 -51 et 064-62 
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3.1.3. Populations marginales ou à la limite de leur aire de répartition 
naturelle.  

 
Sur le territoire d’intérêt ou à proximité, quelques espèces fauniques et 
floristiques se trouvent à la limite de leur aire de répartition naturelle. Le Tableau 
4 en fait la liste.  
 
Tableau 4 : Espèces fauniques et floristiques margi nales* ou à la limite de leur aire de 
répartition naturelle 

Type d’espèce  Nom de l’espèce  
Espèces fauniques Couleuvre d’eau 

Couleuvre tachetée 
Couleuvre à collier 
Paruline à ailes dorées 
Couleuvre verte 
Rainette faux-grillon de l’Ouest 
Tortue mouchetée 
Paruline azurée 
Pic à tête rouge 
Troglodyte à bec court 
Vespertilion pygmée de l’Est 
Pipistrelle de l’Est 
Petit polatouche 
Barbotte des rapides 
Méné laiton 

Espèces floristiques Caryer ovale 
Caryer cordiforme 
Érable noir 
Noyer cendré 
Noyer noir 
*Pin blanc 

 
 

3.1.4. Aires de conservation 
 
Les aires de conservation regroupent les écosystèmes forestiers exceptionnels 
(EFE), les réserves écologiques, les refuges biologiques ainsi que les aires 
protégées établies par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs.  L’ensemble de ces superficies sont protégées de 
toutes activités d’aménagement forestier.  
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Écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE) 
LES EFE peuvent être de trois types : les forêts rares, les forêts anciennes et les 
« forêts refuge ». 
 
Les forêts rares 
Les forêts rares sont des écosystèmes forestiers qui occupent un nombre 
restreint de sites et couvrent une superficie réduite. La rareté est généralement 
d'origine naturelle, mais elle peut aussi résulter de l'activité humaine : on dit alors 
qu'elle est anthropique. La rareté est évaluée autant à l'échelle du Québec qu'à 
l'échelle d'unités de territoire plus petites. Par exemple, les peuplements de pins 
rigides sont rares dans tout le Québec, alors que ceux de chênes rouges sont 
communs dans le sud-ouest de la province, mais rares dans la péninsule 
gaspésienne.  
 
Les forêts anciennes 
Cette expression désigne les peuplements qui n'ont pas été modifiés par 
l'Homme, qui n'ont subi aucune perturbation majeure récente et dans lesquels on 
trouve de très vieux arbres. Ces forêts ont comme particularité de renfermer à la 
fois des arbres vivants, sénescents et morts et un sol parsemé de gros troncs à 
divers stades de décomposition. On dénombre peu de forêts anciennes au 
Québec. Dans le sud de la province, la plupart des forêts ont en effet été 
considérablement affectées par la colonisation, puis par l'urbanisation. Plus au 
nord, ce sont les épidémies d'insectes et les feux qui les ont raréfiées.  
 
Les « forêts refuges » 
Ces forêts abritent une ou plusieurs espèces végétales menacées ou 
vulnérables. On peut, selon le cas, y trouver une espèce d'une grande rareté, 
une population remarquable de l'une ou l'autre de ces espèces ou une 
concentration significative (au moins trois) de ces mêmes espèces. 
 
Au total, sur le territoire des UAF 072-51 et 064-52, 61 écosystèmes forestiers 
exceptionnels ont été identifiés sur le territoire.  Le Tableau 5  et le Tableau 6  
donnent un aperçu des caractéristiques de ceux-ci. 
 
Tableau 5 : Nombre et superficie des écosystèmes fo restiers exceptionnels selon le type 
de forêts la tenure du territoire  – UAF 072-51 et UAF 064-52 

 EFE (nombre) 
Superficie (ha)                                 

EFE public - classé et projet Superficie 
des UAF 

couverte par 
les EFE  Type de forêt Classé 

privé 
Classé 
public 

Projet 
public  

Total 
public  

Retiré 
des UAF  

Inclut 
dans les 

UAF 
Total 

Ancienne 5 20 0 20 684 886 1570 0.46% 
Rare 7 2 1 3 42 0 42 0.01% 
Rare-refuge 9 0 0 0 0 0 0 0.00% 
Refuge 4 12 1 13 590 61 651 0.19% 
Total 25 34 2 36 1316 947 2263 0.66% 
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Tableau 6 : Nombre d'écosystèmes forestiers excepti onnels selon le type de 
regroupement de la végétation - UAF 072-51 et UAF 0 64-52 

 Type de forêt 
Total 

Regroupement de végétation  Ancienne Rare Rare-refuge Refuge 

Cédrière     3 5 8 
Chênaie   3 1 2 6 
Érablière à bouleau jaune 13       13 
Érablière à caryer   1 3   4 
Érablière à hêtre 1     1 2 
Érablière à tilleul 5       5 
Érablière argentée   1     1 
Groupement à caryer 
cordiforme 

  1     1 

Groupement à cerisier tardif   1     1 
Groupement à micocoulier     1   1 
Groupement à orme liège     1   1 
Pessière rouge à pruche   2     2 
Pinède blanche   1   1 2 
Prucheraie à bouleau jaune 6       6 
Sapinière à bouleau blanc       5 5 
Tremblaie ouverte sur roc       3 3 
Total 25 10 9 17 61 

 

Réserves  écologiques 
Les réserves écologiques sont des territoires voués à la conservation, à 
l’éducation et à la recherche.  Elles bénéficient du plus haut niveau de protection 
dans le monde, d’après la classification de l’Union internationale pour la 
conservation de la nature.  Ainsi, il n’y a aucune exploration ou exploitation des 
ressources naturelles, aucune route ne peut y passer, aucun équipement 
énergétique n’est permis et les activités de chasse, de piégeage et de pêche 
sont interdites.  De plus, les réserves écologiques sont généralement interdites 
au public. 

Refuges biologiques 
Le maintien d’une proportion adéquate de forêts mûres et surannées dans le 
paysage est reconnu comme un enjeu important de conservation de la 
biodiversité régionale.  L’implantation des refuges biologiques vise à rencontrer 
cet objectif.  La Figure 4  montre la localisation de refuges biologiques implantés 
sur le territoire d’intérêt. Pour les UAF 072-51 et 064-52, on retrouve un total de 
76 refuges biologiques, couvrant une superficie totale de 6 767,4 ha. Les deux 
UAF d’intérêt, quant à elles, couvrent une superficie de 333 475,6 ha. Ainsi, dans 
le respect des objectifs fixés par le MRNF3, les refuges biologiques occupent 2% 
du territoire. 

                                                 
3 Leblanc, M. et S. Déry, 2005. Lignes directrices pour l’implantation des refuges biologiques rattachées à 
l’objectif sur le maintien de forêts mûres et surannée, Québec, gouvernement du Québec, ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune, Direction de l’environnement forestier, 21 p 
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Figure 4 : Localisation des refuges biologiques sur  le territoire des UAF 072-51 et 064-52 
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Aires protégées établies par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs.   
En octobre 2008, deux aires protégées ont été annoncées sur le territoire des 
UAF 072-51 et 064-52 : l’aire protégée du Mont-Sainte-Marie et l’aire protégée 
des Buttes-du-lac-Montjoie. 
 
Le Tableau 7  décrit les principales caractéristiques de ces aires protégées. 
 
Tableau 7 : Caractéristiques des aires protégées an noncées en octobre 2008 sur le 
territoire des UAF 072-51 et 064-52 
Nom Superficie Caractéristiques4 
Réserve de biodiversité 
projetée des Buttes-du-
Lac-Montjoie 

9 827 ha Située à environ 30 km au sud-est de 
Mont-Laurier, cette réserve de 
biodiversité se présente sous la forme 
d’un complexe de buttes et de basses 
collines de till mince parsemé de 
dépressions comblées par les trois 
lacs d’importance, soit les lacs 
Montjoie, des Sept Frères et Joinville.  
La forêt de feuillus comporte 
majoritairement des peuplements 
d’érable à sucre accompagnés de 
bouleau jaune.  Ce territoire est 
principalement constitué de 
peuplements matures. 

Réserve de biodiversité 
projetée du Mont-Sainte-
Marie 

13 679 ha Située à environ 12 km à l’est de la 
ville de Maniwaki, cette réserve de 
biodiversité se présente sous la forme 
d’un complexe de basses collines et 
de buttes, aux versants parfois 
abrupts.  La forêt de feuillus est 
composée principalement d’érablières 
à érable à sucre, de peupliers faux-
tremble et de pinèdes à pin blanc.  
Cette réserve est adjacente à deux (2) 
ravages de cerf de Virginie, à trois (3) 
EFE et une (1) héronnière.  De plus, 
on y trouve un habitat de tortue des 
bois. 

 
 
La Figure 5  localise ces territoires dans les UAF 072-51 et 064-52. 
 

                                                 
4 Tiré du Rapport FHVC – UAF 6151, 6452, 7251 et 7351. Boisseau, 2008. 
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Figure 5 : Localisation des réserves de biodiversit é (aires protégées) sur le territoire des 
UAF 072-51 et 064-52. 
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3.2. Catégorie 2 : Aires boisées qui, à l’échelle m ondiale, 
nationale ou régionale, présentent de vastes forêts  à 
l’échelle du paysage qui abritent une unité 
d’aménagement ou qui en font partie, et à l’intérie ur 
desquelles vivent en abondance des populations viab les 
de plusieurs, voire de toutes les espèces naturelle s et 
ce, selon un modèle de distribution naturelle 

 
 
L’identification des massifs forestiers répond aux exigences de la Catégorie II du 
Cadre national pour les forêts à haute valeur pour la conservation.  Les massifs 
forestiers se définissent comme étant de vastes forêts relativement intactes, à 
l’échelle du paysage, qui sont en mesure de maintenir, à long terme, les 
processus écologiques ainsi que des populations viables de toutes les espèces 
indigènes, selon un modèle naturel de distribution et d’abondance.   
 
Pour la norme Grands-Lacs/Saint-Laurent, FSC a établi une valeur seuil pour les 
massifs : à l’échelle du paysage, une forêt non fragmentée par des 
infrastructures permanentes d’une superficie supérieure à 30 000 ha, avec moins 
de 5% de perturbations humaines non permanentes.   
 
Le territoire des UAF 072-51 et 064-52 est exploité depuis plus de 200 ans.  Pour 
cette raison, entre autres, il n’existe plus de territoire répondant aux critères de 
massifs forestiers, puisque les chemins forestiers primaires et secondaires sont 
des infrastructures permanentes.  En effet, le régime de coupes partielles (avec 
courtes rotations de 20-25 ans) utilisé en forêt feuillue oblige de maintenir un 
réseau routier permanent. De plus, ces territoires sont utilisés par un grand 
nombre d’utilisateurs et sont souvent situés à proximité de zones habitées. 
Conséquemment, la pression est forte pour maintenir ces infrastructures en bon 
état afin de maintenir l’accès au territoire.  Selon les couches numériques les 
plus à jour, le territoire est fragmenté par un réseau routier très développé.  
Cependant, les parties de territoire les moins fragmentées ont tout de même été 
identifiées. Afin d’alléger le texte, nous qualifierons ces forêts de massifs 
forestiers bien que ces territoires ne répondent pas à strictement parler à cette 
définition. 
 
Afin d’identifier les massifs forestiers, nous avons dans un premier temps 
procédé à une sélection visuelle de territoires potentiels.  Cette sélection était 
basée sur la densité de chemins permanents.  Lors de cette étape, cinq (5) 
massifs ont été identifiés.  De plus, nous avons également considéré deux (2) 
massifs proposés dans une étude antérieure (Boisseau 2008).   
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Quatre (4) critères ont été analysés lors de l’étude des massifs potentiels : la 
proportion de coupes totales, la proportion de vieilles forêts, la densité de 
chemins permanents à l’hectare et la proportion de feuillus intolérants. 
 

Proportion de coupes totales  
La proportion de coupes totales a été considérée comme un indicateur du niveau 
de forêts aux premiers stades de succession écologique attribuables aux 
perturbations humaines.   

Proportion de vieilles forêts 
La proportion de vieilles forêts a été analysée afin de déterminer le niveau de 
forêts ayant atteint un stade avancé de succession écologique. 

Densité de chemins permanents à l’hectare 
La densité de chemins permanents à l’hectare a été considérée comme un 
indicateur de fragmentation du territoire.  Plus la densité est élevée, plus le 
territoire est fragmenté.   

Proportion de feuillus intolérants 
La proportion de feuillus intolérants a été utilisée afin d’évaluer la proportion des 
peuplements dominés par des essences climaciques.  Plus la proportion de 
feuillus intolérants est élevée, plus la proportion d’essences climaciques est 
faible. 
 
Les Tableaux 8, 9, 10 et 11  montrent les résultats des analyses effectuées sur le 
territoire des UAF 072-51 et 064-52 ainsi que sur les massifs identifiés.  Les 
massifs nos 0, 2, 3 et 5 ont été retenus comme FHVC, alors que les massifs nos 
1, 7 et 10 ont été rejetés.   
 
Tous les massifs retenus avaient un niveau très faible de coupe de régénération, 
le plus élevé atteignant seulement 1,1% de la superficie du massif, 
comparativement à 3,7% au niveau du total des UAF.  Dans les massifs non 
retenus, le pourcentage de coupe de régénération n’était pas problématique non 
plus, le maximum atteignant 3,1%.  En ce qui concerne le pourcentage de vieilles 
forêts présentes sur le territoire, les résultats démontraient qu’il était supérieur à 
la moyenne de l’UAF pour tous les massifs retenus, sauf pour le massif no 3, qui 
était plutôt comparable aux valeurs totales obtenues pour l’UAF.  Pour ce qui est 
des massifs non retenus, les valeurs étaient de beaucoup inférieures à la 
moyenne de l’UAF, sauf pour le massif no 7, qui était comparable à la moyenne.  
Pour le critère de la densité des chemins permanents sur le territoire, les massifs 
retenus aux fins de FHVC présentaient des valeurs très inférieures à la moyenne 
de l’UAF (3,28 m/ha vs 10,25 m/ha).    Pour ce qui est des massifs non retenus, 
les valeurs étaient quand même acceptables, quoique le territoire soit légèrement 
plus fragmenté que dans les massifs retenus.  Nous remarquons principalement 
le massif no 7, qui a une densité de chemins deux (2) fois supérieure au massif 
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retenu ayant la plus forte densité.  Le dernier critère évalué est la proportion de 
peuplements à dominance de feuillus intolérants.  Encore une fois, les massifs 
retenus présentaient des valeurs inférieures à la moyenne de l’UAF.  On peut 
donc conclure que les proportions de peuplements dominés par des feuillus 
tolérants, qui sont habituellement des essences de fin de succession, sont 
élevées.  En ce qui concerne les massifs non retenus, la proportion de feuillus 
intolérants était acceptable pour le massif no 7, malgré qu’elle soit supérieure à 
la proportion des massifs retenus.    
 
Les massifs nos 0, 2, 3 et 5 ont été retenus car ils présentent un ensemble de 
caractéristiques répondant aux critères évalués.  Pour ce qui est des massifs nos 
1 et 10, la proportion de vieilles forêts était beaucoup trop faible par rapport aux 
moyennes des UAF.  De plus, le massif no 1 présentait un pourcentage de 
feuillus intolérants supérieur à la moyenne de l’UAF.  En ce qui concerne le 
massif no 7, les valeurs obtenues à l’analyse s’approchaient des moyennes des 
UAF pour certains critères et le rendait moins intéressant au niveau des FHVC.  
Cependant, il est important de mentionner que le massif no 0 est totalement 
inclus dans le massif no 7 et que la partie qui a formé le massif no 0 est, selon 
notre interprétation, de meilleure qualité au niveau de ses caractéristiques 
écologiques.  Il est aussi important de mentionner que le massif no 0 pourrait 
potentiellement s’étendre à l’UAF avoisinante (073-51), doublant ainsi sa 
superficie.   
 
Afin de s’assurer de maintenir à long terme les caractéristiques des massifs 
forestiers, des seuils ont été identifiés pour chacun des quatre (4) critères ayant 
servi à leur identification.  
 
Ainsi, pour chacun des massifs forestiers identifiés pris individuellement, les 
seuils suivant seront respectés : 

1. la superficie en régénération ne sera pas augmentée de plus de 1 % par 
rapport au niveau actuel; 

2. la proportion de vieilles forêts ne sera pas réduite de plus de 5% par 
rapport au niveau actuel; 

3. la longueur des chemins permanents ne sera pas augmentée de plus de 
5% par rapport à la longueur actuelle; 

4. La proportion des peuplements de feuillus intolérants ne sera pas 
augmentée de plus de 2 % par rapport au niveau actuel. 

 
De plus, pour l’ensemble de la superficie des quatre massifs réunis, la proportion 
du territoire en coupe de régénération et en feuillus intolérants dans les massifs 
forestiers ne pourra dépasser 0,40% et 6% respectivement. Aussi, la proportion 
de ce même territoire en vieilles forêts sera maintenue au-dessus de 70% alors 
que la proportion de chemin ne dépassera pas 3 mètres linéaire par hectare.  Le 
tableau 12  compare le niveau actuel dans les massifs avec le seuil identifié. La 
valeur pour chacun de ces critères pourra être réévaluée lors de la préparation 
par le MRNF de nouvelles cartes écoforestières. 
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Tableau 8 : Résultats des analyses du territoire de s UAF 072-51 et 064-52 

 
 
Tableau 9 : Résultats des analyses des massifs rete nus sur le territoire des UAF 072-51 et 064-52 

 
 
Tableau 10 : Résultats des analyses des massifs non  retenus sur le territoire des UAF 072-51 et 064-52  

 
 
Tableau 11 : Résultats des analyses des massifs non  retenus sur le territoire des UAF 072-51 et 064-52  

 

Superficie % Superficie % m m/ha Superficie %
064-52 172325,8 3950,6 2,3% 111271,0 64,6% 1829741,3 10,62 15886,0 9,2%
072-51 132671,2 7387,6 5,6% 65763,9 49,6% 1297401,7 9,78 18563,9 14,0%
Total 304997,0 11338,2 3,7% 177035,0 58,0% 3127143,0 10,25 34449,9 11,3%

UAF
Feuillus intolérantsSuperficie 

UAF
CR Vieilles forêts Chemins permanents

UAF Superficie % Superficie % m m/ha Superficie %
Massif no 0 064-52 3243,4 35,1 1,1% 2499,6 77,1% 5136,8 1,58 102,5 3,2%
Massif no 2 064-52 10484,1 11,2 0,1% 7892,4 75,3% 34376,6 3,28 778,5 7,4%
Massif no 3 064-52 4075,3 8,4 0,2% 2603,0 63,9% 4922,3 1,21 82,3 2,0%
Massif no 5 064-52 3493,0 0,0 0,0% 2867,1 82,1% 7752,8 2,22 205,9 5,9%

Massif
Superficie 

Massif
CR Vieilles forêts Chemins permanents Feuillus intolérants

UAF Superficie % Superficie % m m/ha Superficie %
Massif no 1 072-51 1952,5 4,4 0,2% 471,6 24,2% 7804,8 4,00 393,4 20,1%
Massif no 7 072-51, 064-52 26622,7 448,7 1,7% 16368,0 61,5% 172814,2 6,49 1999,1 7,5%
Massif no 10 072-51 9517,2 292,1 3,1% 2641,5 27,8% 55309,7 5,81 1276,2 13,4%

Massif Superficie 
Massif

CR Vieilles forêts Chemins permanents Feuillus intolérants

UAF Superficie % Superficie % m m/ha Superficie %
Massif no 1 072-51 1952,5 4,4 0,2% 471,6 24,2% 7804,8 4,00 393,4 20,1%
Massif no 7 072-51, 064-52 26622,7 448,7 1,7% 16368,0 61,5% 172814,2 6,49 1999,1 7,5%
Massif no 10 072-51 9517,2 292,1 3,1% 2641,5 27,8% 55309,7 5,81 1276,2 13,4%

Massif Superficie 
Massif

CR Vieilles forêts Chemins permanents Feuillus intolérants
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Figure 6 : Localisation des massifs forestiers sur le territoire des UAF 072-51 et 064-52 
 
 
Tableau 12 : Valeurs actuelles et seuils identifiée s pour les massifs forestiers 

  
CR 
(%) 

Vieilles forêts 
(%) 

Chemins 
permanents 

(m/ha) 
Feuillus intolérants 

(%) 
Actuel 0,26 74,48   2,45     5,49 
Seuils  0,40 70 3 6 
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3.3. Catégorie 3 : Aires boisées qui abritent des 
écosystèmes menacés et rares ou qui en font partie 

 
Sur le territoire des UAF 072-51 et 064-52, un seul type de forêts rencontre les 
critères de cette catégorie : les écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE).  Les 
EFE sont identifiés par le MRNF et se divisent en trois (3) catégories : les 
écosystèmes forestiers rares, anciens et refuges d’espèces en difficulté.  La 
section 3.1.4 sur les aires protégées donne plus de détails sur les EFE.  La 
Figure 7  localise les EFE présents sur le territoire des UAF 072-51 et 064-52. 
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Figure 7 : Écosystèmes forestiers exceptionnels pré sents sur le territoire des UAF 072-51 
et 064-52 
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3.4. Catégorie 4 : Aires boisées qui comportent des  éléments 
naturels qui, en circonstances critiques, s’avèrent  
essentiels (protection des bassins hydrographiques,  
contrôle de l’érosion) 

 
Les sources d’eau potable constituent une ressource très importante à protéger.  
Pour cette raison, beaucoup d’efforts ont été déployés afin de les localiser sur le 
territoire.  Selon le Règlement sur le captage des eaux souterraines, chaque 
nouveau puits doit être déclaré au ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs.  Après vérifications, ce registre est constitué 
presque uniquement de puits artésiens, beaucoup moins susceptibles d’être 
affectés suite aux activités de récolte.  Certaines municipalités puisent aussi leur 
eau à proximité des territoires forestiers utilisés.  En effet, lorsqu’une demande 
est faite en ce sens par une municipalité, ces sources d’eau sont aussitôt retirées 
de l’UAF sur laquelle elles se trouvent.  Il est ainsi très difficile d’obtenir 
l’information relative aux sources d’eau potable.  Donc, selon les données 
obtenues, rien n’indique que certaines soient localisées sur le territoire des UAF 
d’intérêt.   
 

3.5. Catégorie 5 : Aires boisées qui s’avèrent esse ntielles 
pour répondre aux besoins des communautés locales 
(subsistance, santé, etc.) 

 
 
Nous n’avons pas pu cibler de zones répondant aux exigences de cette catégorie 
pour les communautés autochtones susceptibles d’avoir des intérêts sur les 
territoires des UAF 072-51 et 064-52, soit la communauté autochtone de Kitigan 
zibi. L’information relative à cette catégorie sera mise à jour au besoin. 
 
De façon générale, les Premières Nations ont plusieurs préoccupations au 
niveau de la protection de l’environnement.  La protection des cours d’eau et des 
lacs est très importante pour les communautés autochtones.  
 
La protection des habitats fauniques fait également partie de leurs 
préoccupations.  En effets, les Algonquins étant historiquement un peuple de 
chasseurs-cueilleurs, la chasse, la pêche et la trappe sont des activités 
inhérentes à leur mode de vie, même si aujourd’hui, ils pratiquent cette activité à 
un autre niveau.  Ces activités constituent toujours un besoin pour les membres 
des communautés. 
 
Des essences ligneuses ont également une valeur culturelle de par leur 
utilisation ancestrale.  Par exemple, le bouleau blanc servait à fabriquer des 
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canots d’écorce.  Le thuya occidental est considéré comme une importante 
ressource pour beaucoup de peuples autochtones.  Il a été utilisé depuis des 
siècles pour divers usages médicinaux.  Entre autres, les infusions (feuilles ou 
écorce interne) servaient à traiter la toux et l’inhalation des vapeurs aidait à 
combattre le rhume, les maux de tête, la fièvre et les rhumatismes.  Durant 
l’hiver, lorsque les fruits et les légumes n’étaient pas disponibles, son contenu en 
vitamine C prévenait le scorbut.  Finalement, le thuya était aussi brulé lors des 
cérémonies de prières et de méditations, pour la purification.  Dans certaines 
communautés, l’écorce du frêne noir est utilisée dans la fabrication de paniers.  
D’autres essences d’arbres sont également importantes pour les Premières 
Nations, en particulier le pin blanc, le bouleau jaune et le noyer cendré. 
 
Certaines espèces herbacées et arbustives sont aussi utilisées de manière 
traditionnelle par les communautés autochtones.  Mentionnons notamment l’ail 
des bois, le dirca des marais et la viorne à feuilles d’aulne. 
 
De par le mode de vie nomade des Algonquins, des sites de sépulture sont 
présents sur le territoire traditionnel des communautés.  Ces sites ne sont pas 
toujours connus des communautés.  Il importe donc de savoir les reconnaître 
lorsqu’ils sont rencontrés sur le territoire et de les protéger. 
 
Finalement, les sites de cérémonies font parties des valeurs fondamentales pour 
les communautés autochtones.  Ces sites sont généralement encore utilisés pour 
célébrer diverses cérémonies traditionnelles. 
 
De façon générale, il est plutôt difficile d’obtenir la localisation de valeurs 
importantes pour les communautés autochtones.  Ces informations sont bien 
souvent tenues secrètes, alors il serait utopique de penser pouvoir les rendre 
publiques. 
 
Dans le cas où une valeur serait identifiée sur le territoire, l’information relative à 
cette catégorie sera mise à jour au besoin et des modalités développées au cas 
par cas avec la communauté autochtone concernée.  
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3.6. Catégorie 6 : Aires boisées qui s’avèrent esse ntielles à 
l’identité culturelle traditionnelle des communauté s 
locales (domaines d’importance culturelle, économiq ue 
ou religieuse qui ont été cernés en collaboration a vec 
ces communautés locales) 

 
Plusieurs valeurs sociales et touristiques importantes ont été identifiées sur le 
territoire5.  Notons principalement des paysages exceptionnels, des sites 
d’observation, un secteur archéologique, des campings aménagés, semi-
aménagés et rustiques, des circuits de canot-camping, des sentiers de portage, 
un réseau dense de randonnées diverses et des sites de villégiature regroupée.  
La Figure 8  localise les valeurs sociales, culturelles et touristiques sur le 
territoire des UAF 072-51 et 064-52. 
 
Des cibles de superficie à récolter dans les territoires classés « paysage » 
(encadrement visuel) sont incluses au PGAF. Des efforts seront faits afin 
d’atteindre ces cibles au cours de la période 2008-2013. Évidemment, la règle du 
tiers de la superficie visible en forêts de moins de 4 mètres de hauteur (suite à 
des coupes de régénération) sera respectée à tout moment dans cette zone. Un 
suivi à ce sujet est inclus aux rapports annuels des UAF 064-52 et 072-51 
(Tableau 50). 
 

                                                 
5 Selon les données numériques du MRNF concernant les affectations du territoire. 
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Figure 8 : Valeurs sociales, culturelles et tourist iques présentes sur le territoire des UAF 
072-51 et 064-52 
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4. Synthèse des HVC 
HVC Type de valeur  Importance  Objectifs d’aménagement  
Espèce en situation 
précaire dont l’habitat n’est 
pas localisé mais qui est 
potentiellement présente 
sur le territoire 

Écologique Conservation de la biodiversité Protection de l’espèce. 

Espèce floristique en 
situation précaire – ail des 
bois 

Écologique Conservation de la biodiversité Protection de l’espèce 

Espèce floristique en 
situation précaire – ginseng 
à cinq folioles 

Écologique Conservation de la biodiversité Protection de l’espèce 

Espèce floristique en 
situation précaire – noyer 
cendré 

Écologique Conservation de la biodiversité Protection de l’espèce et 
assainissement 

Espèce floristique 
marginale – pin blanc 

Écologique Conservation de la biodiversité Protection de l’espèce 

Espèce faunique en 
situation précaire – tortue 
des bois 

Écologique Conservation de la biodiversité Protection de l’espèce 

Espèce faunique en 
situation précaire – 
pygargue à tête blanche 

Écologique Préservation des habitats 
essentiels à la reproduction 

Conservation des grands arbres 
utilisés pour la nidification 

Aire de confinement du cerf 
de Virginie 

Écologique Habitat essentiel pour la survie du 
cerf de Virginie 

Respect des modalités des plans 
de ravage 

Héronnière Écologique Habitat essentiel à la reproduction Respect des modalités prévues 
au RNI 

Habitat du poisson Écologique Habitat essentiel à la reproduction Respect des modalités prévues 



 

 28

HVC Type de valeur  Importance  Objectifs d’aménagement  
(frayère) au RNI 
Sites fauniques d’intérêt Écologique Conservation de la biodiversité, 

habitat essentiel à la reproduction 
Respect des modalités prévues 
pour les SFI 

Refuges biologiques Écologique Conservation de la biodiversité, 
vieilles forêts 

Conservation intégrale 

Espèces fauniques à la 
limite de leur aire de 
distribution 

Écologique Conservation de la biodiversité Protection des populations 

Espèces floristiques 
(ligneuse) à la limite de leur 
aire de distribution 

Écologique Conservation de la biodiversité Protection des populations 

Aires protégées Écologique Conservation de la biodiversité Conservation intégrale 
Massifs forestiers Écologique Maintien à long terme des 

processus écologiques, 
conservation de la biodiversité 

 

Écosystèmes forestiers 
exceptionnels 

Écologique Conservation de la biodiversité Conservation intégrale 

Paysages exceptionnels Sociale Importance culturelle et 
socioéconomique 

Protection de l’encadrement 
visuel 

Sites d’observation Sociale Importance culturelle et 
socioéconomique 

Respect des modalités prévues 
au RNI 

Secteurs archéologiques Sociale Importance culturelle Respect des modalités prévues 
au RNI 

Campings aménagés, 
semi-aménagés et 
rustiques 

Sociale Importance socioéconomique Respect des modalités prévues 
au RNI 

Circuits de canot-camping Sociale Importance culturelle et 
socioéconomique 

Respect des modalités prévues 
au RNI 
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Sentier de portage Sociale Importance culturelle et 

socioéconomique 
Respect des modalités prévues 
au RNI 

Réseau dense de 
randonnées diverses 

Sociale Importance culturelle et 
socioéconomique 

Respect des modalités prévues 
au RNI 

Sites de villégiature 
regroupée 

Sociale Importance socioéconomique Respect des modalités prévues 
au RNI 
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5. Modalité d’intervention et de suivi 
 

HVC Objectifs 
d’aménagement Modalités d’intervention Modalités de suivi 

Espèce en situation 
précaire dont 
l’habitat n’est pas 
localisé mais qui est 
potentiellement 
présente sur le 
territoire 

Protection de 
l’espèce 

– Si l’espèce recensée est sensible aux 
opérations forestières, des modalités seront 
développées au cas par cas, suite à 
l’analyse des différents éléments de la 
situation. 

– Faire une visite terrain 
au printemps suivant 
les opérations 
forestières afin de 
s’assurer de la survie 
de l’espèce. 

– Appliquer une 
approche de gestion 
adaptative. 

– Mettre à jour de la 
cartographie des sites 
répertoriés 

Espèce floristique en 
situation précaire – 
ail des bois 

Protection de 
l’espèce 

– Former les travailleurs pour reconnaitre cette 
espèce 

– Adapter les opérations forestières en 
fonction du projet de recherche. 

– Prendre des ententes avec le MRNF afin de 
modifier les modalités de réalisation des 
traitements prescrits. 

– Communiquer l’information au CDPNQ et au 
MRNF. 

– Faire une visite terrain 
au printemps suivant 
les opérations 
forestières afin de 
s’assurer de la survie 
de la colonie. 

– Appliquer une 
approche de gestion 
adaptative. 

– Mise à jour de la 
cartographie des sites 
répertoriés. 

– Intégrer les sites 
identifiés au projet de 
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HVC Objectifs 
d’aménagement Modalités d’intervention Modalités de suivi 

recherche en cours. 
Espèce floristique en 
situation précaire – 
ginseng à cinq 
folioles 

Protection de 
l’espèce 

– Former les travailleurs pour reconnaitre cette 
espèce 

– Conserver une zone tampon de 60 m autour 
de la colonie.  La coupe partielle de faible 
intensité peut être réalisée lorsque le sol est 
gelé ou lorsqu’il y a présence d’une couche 
de neige suffisante au sol pour assurer la 
protection des plants. 

– Communiquer l’information au CDPNQ et au 
MRNF. 

– Lorsqu’une coupe 
partielle hivernale est 
effectuée à l’intérieur 
de la zone tampon, un 
programme de suivi 
sur 5 ans sera élaboré 
et appliqué.  

– Appliquer une 
approche de gestion 
adaptative. 

– Mise à jour de la 
cartographie des sites 
répertoriés. 

Espèce floristique en 
situation précaire – 
noyer cendré 

Protection de 
l’espèce et 
assainissement 

– Récolter les arbres infectés par le chancre 
du noyer cendré le plus rapidement possible 
afin de limiter la progression de la maladie.  

– Tous les arbres dont plus de 25% de la cime 
a été détruite et dont plus de 20% de la 
circonférence de la tige principale présente 
des chancres doivent être supprimés, tout 
comme les arbres présentant un taux de 
mort en cime de plus de 50%. 

– Conserver les noyers dépourvus de 
chancres au tronc et présentant moins de 
50% de mort en cime, ainsi que ceux 
présentant moins de 20% de mort en cime et 
dont moins de 25% de la circonférence de la 
tige principale porte des chancres (favoriser 

– Faire un suivi à 
l’inventaire de 
martelage et à 
l’inventaire d’après-
coupe. 
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HVC Objectifs 
d’aménagement Modalités d’intervention Modalités de suivi 

la résistance génétique). 
Espèce floristique 
marginale – pin 
blanc 

Protection de 
l’espèce 

– D’ici septembre 2011, définir une stratégie 
d’aménagement du pin blanc afin de 
d’augmenter sa proportion dans le paysage. 

– Modalités à définir d’ici 
septembre 2011  

Espèce faunique en 
situation précaire – 
tortue des bois 

Protection de 
l’espèce 

– Respecter la zone de protection intensive de 
200 m de part et d’autre du cours d’eau 
utilisé et sur une distance riveraine de 3 km 
de part et d’autre de la localisation : aucune 
activité forestière du 1er avril au 15 
novembre. Du 15 novembre au 31 mars, 
activités permises à certaines conditions : 
maintien de la composition des peuplements 
d’origine, protection des aulnaies, pas de 
plantations de résineux ni d’EPC, restrictions 
dans la zone de 200 m (sentiers de 
débardage, aires d’empilement, drainage 
forestier, gravières). 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF 

– Mise à jour de la 
cartographie des sites 
répertoriés. 

Espèce faunique en 
situation précaire – 
pygargue à tête 
blanche 

Conservation des 
grands arbres 
utilisés pour la 
nidification 

– Autour du nid : Rayon de 300 m en 
protection intégrale, zone tampon de 400 m 
additionnels où toutes interventions sont 
interdites du 15 mars au 31 août.  Aucune 
implantation d’infrastructure n’est permise 
dans le 400m 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF 

– Mise à jour de la 
cartographie des sites 
répertoriés. 

Aire de confinement 
du cerf de Virginie 

Respect des 
modalités des plans 
de ravage 

– En règle générale, les travaux seront 
réalisés de la façon suivante : 
o Peuplement d’abri : l’aménagement 

forestier doit se faire par martelage par 
trouée, prélèvement max. = 20%. 

o Peuplement de nourriture : 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF 
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HVC Objectifs 
d’aménagement Modalités d’intervention Modalités de suivi 

l’aménagement forestier doit se faire par 
trouées (500 m²) systématiques, avec un 
prélèvement entre 20% et 30%. 

o Peuplement peu utilisé à l’intérieur du 
ravage : martelage conventionnel sans 
martelage de pruche ou thuya 

Aire de confinement 
du cerf de Virginie 
(extension) 

Respect des 
modalités entendues 
au cas par cas avec 
le MRNF jusqu’à 
l’adoption du 
nouveau plan 

o Modalités RNI – Conformité au PAIF et 
au PGAF 

Héronnière Respect des 
modalités prévues 
au RNI 

– Implantation d’une zone tampon autour de 
l’habitat : 
o 0-200 m : Aucune intervention. 
o 200-500 m : du 1er avril au 31 juillet, 

aucune intervention; du 1er août au 31 
mars, certains travaux d’aménagement 
forestier sont autorisés. 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF 

– Formation des 
travailleurs pour les 
caractéristiques 
environnementales 

– Mise à jour de la 
cartographie des sites 
répertoriés 

– Surveillance sur le 
terrain des opérations 

Habitat du poisson 
(frayère) 

Respect des 
modalités prévues 
au RNI 

– La construction d'un pont ou la mise en place 
d'un ponceau ou d'un pontage est interdite 
dans une frayère ou dans les 50 m en amont 
d'une frayère. 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF 

Sites fauniques 
d’intérêt 

Respect des 
modalités prévues 

– Modalité prévues pour les SFI. – Conformité au PAIF et 
au PGAF 
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HVC Objectifs 
d’aménagement Modalités d’intervention Modalités de suivi 

pour les SFI 
Refuges biologiques Conservation 

intégrale 
– Conservation intégrale, sauf dans le cas 

d’une entente spécifique avec le ministère 
concerné. 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF 

Espèces fauniques à 
la limite de leur aire 
de distribution 

Protection des 
populations 

– Protection de l’habitat lorsqu’une espèce est 
localisée sur le territoire. 

 

Espèces floristiques 
(ligneuses) à la 
limite de leur aire de 
distribution 

Protection des 
populations 

– Protection intégrale lorsqu’une espèce est 
localisée sur le territoire. 

 

Aires protégées Conservation 
intégrale 

– Conservation intégrale, sauf dans le cas 
d’une entente spécifique avec le ministère 
concerné. 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF 

Massifs forestiers  – Développer/planifier entièrement le réseau 
routier à l’intérieur des massifs. 

– Essayer de réduire la largeur moyenne des 
chemins à l’intérieur des massifs. 

– Favoriser la construction de chemins non 
gravelés. 

 

– Faire un suivi de la 
construction de 
chemins à la 
planification et au 
RAIF. 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF. 

Écosystèmes 
forestiers 
exceptionnels 

Conservation 
intégrale 

– Conservation intégrale, sauf dans le cas 
d’une entente spécifique avec le ministère 
concerné. 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF 

Paysages 
exceptionnels 

Protection de 
l’encadrement visuel 

– Appliquer les scénarios d’intervention prévus 
au PGAF. 

– Conformité au PGAF 

Sites d’observation Respect des 
modalités prévues 
au RNI 

– Conserver une lisière boisée de 60 m sans 
intervention autour des sites d’observations. 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF 
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HVC Objectifs 
d’aménagement Modalités d’intervention Modalités de suivi 

Secteurs 
archéologiques 

Respect des 
modalités prévues 
au RNI 

– Aucune activité d’aménagement forestier sur 
un site archéologique. 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF 

Campings 
aménagés, semi-
aménagés et 
rustiques 

Respect des 
modalités prévues 
au RNI 

– Conserver un encadrement visuel autour des 
campings aménagés et semi-aménagés. 

– Conserver une zone tampon de 60 m sans 
intervention autour des campings. 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF 

Circuits de canot-
camping 

Respect des 
modalités prévues 
au RNI 

– Lors de la mise en place d’un ponceau ou de 
la construction d’un pont sur le cours d'eau 
d'un parcours aménagé de canot-camping, 
s'assurer que sa hauteur libre minimale est 
d'au moins 1,5 m au-dessus de la ligne 
naturelle des hautes eaux. 

– Lorsqu’un pont ou un 
ponceau doit être 
installé sur un cours 
d’eau concerné, le 
contremaître 
responsable doit 
s’assurer que les 
exigences du RNI sont 
respectées. 

Sentier de portage Respect des 
modalités prévues 
au RNI 

– Conserver une lisière boisée de 20 m de 
chaque côté des sentiers de portage compris 
dans un parcours aménagé de canot-
camping. 

– Dans ces lisières, ne pas percer de sentier 
de débardage ou de chemin qu'à une 
distance de plus de 250 m d'un autre sentier 
de débardage ou chemin. Le déboisement à 
cette fin ne peut excéder la largeur du 
sentier de débardage ou celle du chemin 
comprenant la chaussée, les talus et les 
fossés 

– Enlever tous les arbres ou partie d'arbres qui 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF. 

– Suivi par le 
contremaître pendant 
et à la fin des travaux. 
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HVC Objectifs 
d’aménagement Modalités d’intervention Modalités de suivi 

tombent sur ces sentiers lors de la 
réalisation des activités d'aménagement 
forestier. 
Ne pas utiliser les sentiers à des fins de 
débardage ou de camionnage  

– Remettre en état un sentier qui a été 
détérioré lors du débardage. 

Réseau dense de 
randonnées diverses 

Respect des 
modalités prévues 
au RNI 

– Ne pas utiliser une piste de randonnée à des 
fins de débardage ou de camionnage. 

– La superficie d'un seul tenant d'une aire de 
coupe avec protection de la régénération et 
des sols, de l'ensemble des bandes coupées 
et résiduelles d'une aire de coupe par 
bandes avec protection de la régénération et 
des sols ou d'une aire de récolte d'une 
coupe en mosaïque ne peut excéder 10 ha.  

– Conserver une lisière boisée d'au moins 
30 m de largeur de chaque côté des pistes 
de randonnées. 

– Préserver l'encadrement naturel autour des 
équipements et infrastructures en place. 

– Enlever tous les arbres ou parties d'arbres 
qui tombent sur une piste de randonnée. 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF 

– Suivi par le 
contremaître pendant 
et à la fin des travaux. 

Sites de villégiature 
regroupée 

Respect des 
modalités prévues 
au RNI 

– Aucune activité d’aménagement forestier sur 
les sites. 

– Conserver une lisière boisée de 60 m autour 
des sites. 

– Conserver un encadrement visuel autour des 
sites. 

– Conformité au PAIF et 
au PGAF 
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Annexe 1 : Liste des espèces fauniques en situation précaire présentes ou potentiellement présentes sur le 
territoire des UAF 072-51 et 064-52 

Classement Localisation* Source 

Rang de priorité Nom français de 
l’espèce 

Nom latin de 
l’espèce G N S 

Susceptible À proximité CDPNQ G5 N4 S2 Barbotte des rapides Noturus flavus 

Susceptible À proximité CDPNQ G5 N5 S3S4 Belette pygmée Mustela nivalis 

Susceptible À proximité CDPNQ G5 N5 S3 
Campagnol-lemming 
de Cooper Synaptomys cooperi 

Susceptible À proximité CDPNQ G5 N5 S3 
Chauve-souris 
cendrée Lasiurus cinereus 

Susceptible À proximité CDPNQ G3 N3 S1 
Chauve-souris 
pygmée Myotis leibii 

Susceptible À proximité CDPNQ G5 N5 S3 Chauve-souris rousse asiurus borealis 

Susceptible À proximité CDPNQ G5 N5 S3S4 Couleuvre à collier Diadophis punctatus 

Susceptible 072-51/064-52 CDPNQ G5 N5 S3 Couleuvre d'eau Nerodia sipedon 

Susceptible 072-51/064-52 CDPNQ G5 N5 S3 Couleuvre tachetée 
Lampropeltis 
triangulum 

Susceptible À proximité CDPNQ G5 N5 S3S4 Couleuvre verte Liochlorophis vernalis 

Susceptible 072-51/064-52 CDPNQ G5 N5 S3S4 Grenouille des marais Rana palustris 

Susceptible À proximité CDPNQ G4 N3B S3 Grive de Bicknell Catharus bicknelli 

Susceptible 
Aire de 

répartition     Hibou des marais Asio flammeus 

Susceptible 
Aire de 

répartition     Petit blongios Ixobrychus exilis 

Susceptible À proximité CDPNQ G5 N5 S3S4 Méné laiton 
Hybognathus 
hankinsoni 

Susceptible 072-51/064-52 CDPNQ G5T2Q N2 S3S4 
Omble chevalier 
oquassa 

Salvelinus alpinus 
oquassa 

Susceptible 072-51/064-52 CDPNQ G4 N4B S2 
Paruline à ailes 
dorées Vermivora chrysoptera 

Susceptible À proximité CDPNQ G4 N3B S2 Paruline azurée Dendroica cerulea 

Susceptible À proximité CDPNQ G5 N3 S3 Petit polatouche Glaucomys volans 

Susceptible À proximité CDPNQ G5 N3N4B S1 Pic à tête rouge 
Melanerpes 
erythrocephalus 

Menacée À proximité CDPNQ G4 N4B S1 Pie-grièche migratrice Laniun loduvicianus 

Susceptible À proximité CDPNQ G5 N2N3 S2 Pipistrelle de l'Est Pipistrellus subflavus 

Vulnérable À proximité CDPNQ G5 N5B,N5N S3S4 
Pygargue à tête 
blanche 

Haliaeetus 
leucocephalus 

Vulnérable À proximité CDPNQ G5 N5 S2 
Rainette faux-grillon 
de l'Ouest Pseudacris triseriata 

Vulnérable 072-51/064-52 CDPNQ G4 N3 S2 Tortue des bois Glyptemys insculpta 

Susceptible À proximité CDPNQ G4   S1 Tortue mouchetée Emys blandingii 

Susceptible À proximité CDPNQ G5 N5B S2 
Troglodyte à bec 
court Cistothorus platensis 

 
Classement  : Classement des espèces selon leur statut dans la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. 
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Localisation  : 072-51/064-52 : espèce répertoriée dans au moins l’une des UAF d’intérêt ; À proximité : espèce 
répertoriée dans un rayon de 100 km des UAF d’intérêt, mais pas à l’intérieur du territoire. 
Rangs de priorité  : G : cotes de priorité à l’échelle mondiale, de G1 à G5, en priorité décroissante.  G1, G2 et 
G3 sont considérés précaires.  N : cotes de priorité à l’échelle nationale, de N1 à N5, en priorité décroissante.  
N1, N2 et N3 sont considérés précaires.  S : cotes de priorité à l’échelle provinciale, de S1 à S5, en priorité 
décroissante.  S1, S2 et S3 sont considérés précaires.   
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Annexe 2 : Liste des espèces floristiques en situation précaire présentes ou potentiellement présentes sur le territoire des UAF 072-51 et 064-52 

Classement  Localisation Source 

Sensibilité Rangs de priorité 

Nom français 
de l’espèce 

Nom latin de 
l’espèce Milieu Ouverture du 

couvert 
forestier 

Altération du 
drainage Piétinement G N S 

Susceptible À proximité CDPNQ Élevée Faible Élevée G5 NNR S3 Érable noir Acer nigrum Milieu forestier 

Susceptible À proximité CDPNQ Faible Faible Élevée G4 N4 S2 
Adlumie 
fongueuse Adlumia fungosa Rivage/sable/gravier 

Vulnérable 
072-51/064-
52 CDPNQ Élevée Faible Faible G5 NNR S3 Ail de bois Allium tricoccum Milieu forestier 

Susceptible 
072-51/064-
52 CDPNQ Nulle Élevée Faible G4 N4 ? S3 

Aréthuse 
bulbeuse Arethusa bulbosa Tourbeux/humide/autre 

Susceptible Aire de 
distribution 

CDPNQ Faible Élevée Faible G5 NNR S2 Amérorchis à 
feuille ronde 

Amerorchis 
rotundifolia 

Milieu forestier 

Susceptible 
072-51/064-
52 CDPNQ Élevée Faible Élevée G5 NNR S2 

Doradille 
ambulante 

Asplenium 
rhizophyllum Milieu forestier 

Susceptible Aire de 
distribution 

CDPNQ Nulle Faible Élevée 

G5 NNR S2 

Arabette à 
fruits réfléchis 

Boechera 
retrofracta 

Terrestre 

Susceptible Aire de 
distribution 

CDPNQ Élevée Faible Faible G4Q N3 S1 Botryche 
d’Oneida 

Botrychium 
oneidense Milieu forestier 

Susceptible À proximité CDPNQ Faible Faible Faible G3 N2 S1 
Botryche à 
limbe rugueux 

Botrychium 
rugulosum Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Élevée Élevée G5 NNR S2 
Brome de 
Kalm Bromus kalmii Rivage/sable/gravier 

Susceptible 
Aire de 
distribution  CDPNQ Faible Élevée Élevée G4G5 NNR S2 

Carex 
folliculé Carex folliculata Milieu forestier  

Susceptible 
072-51/064-
52 CDPNQ Élevée Faible Faible G5T5? N5? S3 

Calypso 
bulbeux 

Calypso bulbosa 
var. americana Milieu forestier 

Susceptible 
Aire de 
distribution CDPNQ Faible Faible Élevée G5 NNR S2 

Carex 
argenté 

Carex 
argyrantha Milieu forestier 

Susceptible À proximité CDPNQ Faible Faible Élevée G4 NNR S1 
Carex de 
Bailey Carex baileyi Tourbeux/humide/autre 

Susceptible À proximité CDPNQ Faible Faible Faible G5 NNR S2 
Carex faux-
rubanier 

Carex 
sparganioides Milieu forestier 

Susceptible À proximité CDPNQ Faible Faible Élevée G5 NNR S2 
Céanothe 
d'Amérique 

Ceanothus 
americanus Rivage/sable/gravier 
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Classement  Localisation Source 

Sensibilité Rangs de priorité 

Nom français 
de l’espèce 

Nom latin de 
l’espèce Milieu Ouverture du 

couvert 
forestier 

Altération du 
drainage Piétinement G N S 

Susceptible 
072-51/064-
52 CDPNQ Faible Faible Élevée G5 N3N4 S2 

Céanothe à 
feuilles 
étroites 

Ceanothus 
herbaceus Rivage/sable/gravier 

Susceptible 
072-51/064-
52 CDPNQ Élevée Faible Faible G5 NNR S2 

Conopholis 
d'Amérique 

Conopholis 
americana Milieu forestier 

Susceptible À proximité CDPNQ Élevée Faible Faible G5T4T5 N4N5 S2 
Corallorhize 
striée 

Corallorhiza 
striata var. striata Milieu forestier 

Susceptible 
072-51/064-
52 CDPNQ Nulle Faible Faible G5T5 ? N4N5 S2 

Souchet petit-
houblon ssp. 
grêle 

Cyperus lupulinus 
ssp. Macilentus Tourbeux/humide/autre 

Vulnérable À proximité CDPNQ Élevée Faible Faible G3 N3 S2 
Cypripède 
tête-de-bélier 

Cypripedium 
arietinum Milieu forestier 

Susceptible 
072-51/064-
52 CDPNQ Faible Élevée Faible G4 NNR S3 

Cypripède 
royal 

Cypripedium 
reginae Milieu forestier  

Susceptible 
072-51/064-
52 CDPNQ Élevée Faible Élevée G5 NNR S2 

Dryoptère de 
Clinton  

Dryopteris 
clintoniana Tourbeux/humide/autre 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Faible Élevée G5 NNR S2 Chalef argenté 
Elaeagnus 
commutata Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Élevée Faible G4G5 NNR S2 
Éléocharide 
de Robbins 

Eleocharis 
robbinsii Tourbeux/humide/autre 

Susceptible À proximité CDPNQ Faible Élevée Élevée G5 NNR S2 
Élyme des 
rivages Elymus riparius Tourbeux/humide/autre 

Susceptible 
072-51/064-
52 CDPNQ Nulle Élevée Nulle G5 NNR S2 

Fimbristyle 
d'automme 

Fimbristylis 
autumnalis Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Faible Faible Faible G5 NNR S2 
Galéaris 
remarquable 

Galearis 
spectabilis Milieu forestier 

Susceptible À proximité  CDPNQ Élevée Faible Élevée G5 NNR S2 
Goodyérie 
pubescente 

Goodyera 
pubescens Milieu forestier  

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Faible Nulle G5 N4N5 S2 Hédéoma rude Hedeoma hispida Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Faible Élevée G2G3 N2 S2 
Épervière de 
Robinson 

Hieracium 
robinsonii Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Faible Faible Élevée G5 N4N5 S3 
Hudsonie 
tomenteuse 

Hudsonia 
tomentosa Rivage/sable/gravier 
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Classement  Localisation Source 

Sensibilité Rangs de priorité 

Nom français 
de l’espèce 

Nom latin de 
l’espèce Milieu Ouverture du 

couvert 
forestier 

Altération du 
drainage Piétinement G N S 

Susceptible 
072-51/064-
52 MCForêt Nulle Faible Faible G4 N3N4 S3 Noyer cendré Juglans cinerea Milieu forestier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Faible Élevée G5 NNR S1 
Jonc de 
Greene Juncus greenei Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Faible Faible Élevée G5? N4N5 S1 Laitue hirsute Lactuca hirsuta Rivage/sable/gravier 

Susceptible 
Aire de 
distribution CDPNQ Faible Faible Faible G4G5 NNR S2 

Gesse 
jaunâtre 

Lathyrus 
ochroleucus Milieu forestier 

Susceptible À proximité CDPNQ Faible Élevée Faible G4 N2 S2 
Listère 
australe Listera australis Tourbeux/humide/autre 

Susceptible 
072-51/064-
52 CDPNQ Nulle Faible Élevée G5 NNR S2 

Lysimaque à 
quatre feuilles 

Lysimachia 
quadrifolia Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Élevée Élevée G5 N2 S2 
Muhlenbergie 
des bois 

Muhlenbergia 
sylvatica Tourbeux/humide/autre 

Menacée 
072-51/064-
52 CDPNQ Élevée Faible Faible G3G4 N2N3 S2 

Ginseng à 
cinq folioles 

Panax 
quinquefolius Milieu forestier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Faible Nulle GNR N4 S2 
Panic de 
Philadelphie 

Panicum 
philadelphicum Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Faible Élevée G5 N3 S2 
Pelléade à 
stipe pourpre 

Pellaea 
atropurpurea Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Élevée Faible G4G5T4? NNR S3 
Platanthère à 
gorge frangée 

Platanthera 
blephariglottis 
var. 
blephariglottis Tourbeux/humide/autre 

Susceptible À proximité CDPNQ Faible Élevée Faible G4T4Q NNR S2 
Platanthère 
petite-herbe 

Platanthera flava 
var. herbiola Tourbeux/humide/autre 

Susceptible À proximité CDPNQ Élevée Faible Faible G4 NNR S2 

Platanthère à 
grandes 
feuilles 

Plathanthera 
macrophylla Milieu forestier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Élevée Faible G5 NNR S2 
Potamot de 
l'Illinois  

Potamogeton 
illinoensis Tourbeux/humide/autre 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Élevée Faible G4 N4 S2 
Potamot de 
Vasey 

Potamogeton 
vaseyi Tourbeux/humide/autre 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Élevée Faible G5 NNR S2 
Proserpinie 
des marais 

Proserpinaca 
palustris Tourbeux/humide/autre 
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Classement  Localisation Source 

Sensibilité Rangs de priorité 

Nom français 
de l’espèce 

Nom latin de 
l’espèce Milieu Ouverture du 

couvert 
forestier 

Altération du 
drainage Piétinement G N S 

Susceptible À proximité CDPNQ       G4 NNR S2S3 
Cerisier de la 
Susquehanna 

Prunus 
susquehanae Rivage/sable/gravier 

Menacée À proximité  CDPNQ Élevée Faible Faible G5 NNR S2 

Ptérospore à 
fleurs 
d'andromède 

Ptérospora 
andromedea Milieu forestier  

Susceptible À proximité CDPNQ Faible Faible Élevée G5 N5 S3 Chêne blanc Querqus alba Milieu forestier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Élevée Élevée G5 NNR S2 
Rhynchospore 
à petites têtes 

Rhynchospora 
capitellata Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Faible Élevée G5 N4 S2 
Ronce à 
flagelles Rubus flagellaris Rivage/sable/gravier 

Susceptible 
072-51/064-
52 CDPNQ Nulle Faible Nulle 

G4G5T4T
5 NNR S1 

Scirpe de 
Pursh 

Schoenoplectus 
purshianus var. 
purshianus Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Faible Élevée G5 NNR S2 
Scirpe 
pendant Scirpus pendulus Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Faible Élevée G5 NNR S2 
Verge-d'or 
faux-ptarmica 

Solidago 
ptarmicoides Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Faible Faible G4T4 N4 S1 
Spiranthe de 
Case 

Spiranthes casei 
var. casei Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Élevée Faible G5 NNR S2 
Spiranthe 
lustrée Spiranthes lucida Rivage/sable/gravier 

Susceptible 
072-51/064-
52 CDPNQ Nulle Faible Élevée G5 N5 S2 

Sporobole à 
fleurs cachées 

Sporobolus 
cryptandrus Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ       G4G5 NNR S3S4T1 
Aster de 
Robyns 

Symphyotrichum 
robynsianum Rivage/sable/gravier 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Faible Élevée G4 NNR S2 
Trichophore 
de Clinton 

Trichophorum 
clintonii Rivage/sable/gravier 

Menacée À proximité CDPNQ Faible Faible Élevée G5 NNR S2 Orme liège Ulmus thomasii Milieu forestier 

Susceptible 
072-51/064-
52 CDPNQ Nulle Élevée Faible G4G5 NNR S2 

Utriculaire à 
scapes 
géminés 

Utricularia 
geminiscapa Tourbeux/humide/autre 
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Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Élevée Faible G5 N4? S2 
Utriculaire à 
bosse Utricularia gibba Tourbeux/humide/autre 

Susceptible À proximité CDPNQ Nulle Élevée Faible G4 NNR S2 
Utriculaire à 
fleur inversée 

Utricularia 
resupinata Tourbeux/humide/autre 

Susceptible À proximité CDPNQ Élevée Faible Élevée G5 NNR S2 
Violette 
affine Viola affinis Milieu forestier 

Susceptible À proximité CDPNQ Faible Élevée Faible G5 NNR S3 
Woodwardie 
de Virginie 

Woodwardia 
virginica Tourbeux/humide/autre 

 
Classement  : Classement des espèces selon leur statut dans la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. 
Localisation  : 072-51/064-52 : espèce répertoriée dans au moins l’une des UAF d’intérêt ; À proximité : espèce répertoriée dans un rayon de 100 
km des UAF d’intérêt, mais pas à l’intérieur du territoire. 
Rangs de priorité  : G : cotes de priorité à l’échelle mondiale, de G1 à G5, en priorité décroissante.  G1, G2 et G3 sont considérés précaires.  N : 
cotes de priorité à l’échelle nationale, de N1 à N5, en priorité décroissante.  N1, N2 et N3 sont considérés précaires.  S : cotes de priorité à 
l’échelle provinciale, de S1 à S5, en priorité décroissante.  S1, S2 et S3 sont considérés précaires.   
Milieu  : Type de milieux où l’espèce est généralement retrouvée. 
 
Source des informations liées au niveau de sensibilité : Fiche de caractérisation des espèces menacées ou vulnérables, ou susceptibles d’être 
ainsi désignées, Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, Gouvernement du Québec, juin 2005.  
Source des informations liées au niveau de sensibilité pour le noyer cendré : DIGNARD, N., L. COUILLARD, J. LABRECQUE, P. PETITCLERC et 
B. TARDIF, 2008. Guide de reconnaissance des habitats forestiers des plantes menacées ou vulnérables. Capitale-Nationale, Centre-du-Québec, 
Chaudière-Appalaches et Mauricie. Ministère des Ressources naturelles et de la Faune et ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs. 234 p. 
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Annexe 3. Suivi des commentaires relatifs au document FHVC 
 
Chapitre 
concerné 

Organisme / 
personne Date Commentaires/Suggestions Suivi 

2 

Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 du domaine bio-climatique Ajout dans le texte: "du domaine bioclimatique" 

Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 Indiquer la provenance des données en note de 

bas de page. Feuillets du mrnf ? 

Ajout dans le texte "Données écoforestières numériques" 
et Ajout de la note de bas de page : Ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), Feuillet du 
4ème décennal  

3.1.1 Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 

Figure 1: Réviser la légende de cette figure 
(ponctuel versus surfacique). Il y a redondance de 
l’information. 

La légende n'est pas redondante puisque certaines 
superficies ont été délimitées pour protéger certaines 
espèces, dans d'autres cas non. Parfois, il y a 
superposition d'un point avec une superficie; ceci vise 
simplement à améliorer la localisation de l'occurrence, les 
très petites superficies ne ressortant pas bien sur une 
carte. 

3.1.2 Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 

Indiquer les frayères seulement dans une figure, 
soit la 2 ou la 3 mais pas les deux. Je propose  de 
fusionner les deux figures 2 et 3 pour la partie 
3.1.2. 

Les frayères ont été retirées de la figure 2. 

3.1.2 Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 C’est quoi la définition d’un lac d’intérêt? 

La définition d'un lac d'intérêt est présentée dans la section 
SFI. Afin de réduire la confusion, un tableau a été ajouté 
sous la section SFI, incluant les lacs d’intérêt et les 
frayères. 

3.1.2 Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 

Figure 2: Choisir une autre couleur pour 
représenter les héronnières car cette couleur ne 
peut pas être distinguée du territoire de l’UAF 
07251 

Les héronnières sont présentés par des points de couleur 
rouge, facilitant ainsi la localisation de celles-ci; à noter 
toutefois qu'aucune héronnière ne sont présentes sur 
l'UAF 072-51. 

3.1.2 Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 

Indiquer la source et l’année. Aussi, sachant que 
la réserve faunique de Papineau-Labelle est 
mandataire de gestion des activités de 
prélèvements fauniques, je suggère de 
communiquer avec les gestionnaires de ce 
territoire pour colliger les informations relatifs aux 
frayères. 

Une demande à la SÉPAQ a été envoyée le 9 décembre 
2010; en attente d'une réponse. 

3.1.2 Nova Sylva Janvier 2011  
Un paragraphe a été ajouté pour spécifier que la gestion 
des populations de cerfs est la responsabilité des 
biologistes du MRNF. 

3.1.2 Nova Sylva Janvier 2011  

Les aires d’extension sont maintenant indiquées comme 
n’étant pas exigées par le RNI puisque seulement les 
ravages identifiés au plan de ravage constituent une 
exigence légale. 
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Chapitre 
concerné 

Organisme / 
personne 

Date Commentaires/Suggestions Suivi 

3.1.2 Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 

Définir dans le texte un site faunique exceptionnel 
car il est mentionné dans la légende de la figure 
3. Peut-être vouliez-vous mentionné Sites 
fauniques d’intérêt (SFI)?  Est-ce ponctuel ou 
surfacique? Par exemple à l’Est du lac Joinville et 
Sept-Frères dans la réserve faunique Papineau-
Labelle il y a un polygone décrivant cette région 
comme site faunique exceptionnel.  Malgré que la 
classification est inconnue par les aménagistes, 
c’est sur quoi que les fonctionnaires ce sont 
basés pour appeler cette surface comme site 
faunique exceptionnel? Il faut connaître ces 
critères de classification.  

Le nom "Site faunique exceptionnel" était erroné et aurait 
dû être "Sites fauniques d'intérêt". Dans la légende, le nom 
"site faunique exceptionnel" a été changé pour le nom des 
sites fauniques d'intérêt, soit "Frayère" et "Lac et bassin 
versant d'intérêt". Les sites fauniques d'intérêt peuvent être 
surfaciques et ponctuels; leur définition a été précisé dans 
le texte. 

3.1.3 
 

Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 Tableau 3: Seulement des espèces d’arbres sont 

mentionnées. Arbustes et plantes ??? 
Les données sur les arbustes et les plantes ne sont pas 
disponibles. 

 
3.1.3 

 

Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 Tableau 3: Signification de l’astérisque ??? 

Voir dans le titre du tableau; le pin blanc est considéré 
comme une espèce marginale, mais n'est pas à la limite de 
son aire de répartition naturelle. 

3.1.4 Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 

Tableau 4: Ajouter des colonnes indiquant les 
superficies. Une autre colonne pourrait indiquer le 
% de l’UAF que couvrent ces EFE. 

Les EFE privés se situent à proximité des UAF, mais à 
l'extérieur de celles-ci; leurs superficies sont inconnues. La 
plupart des EFE ont été retirés des UAF; leur superficie et 
le % de l'UAF que couvrent ces EFE est tout de même 
présentée dans le tableau 4. 

 
 
 

3.1.4 
 
 
 
 

Horizon multi-
ressource 

30 nov. 2010 Tableau 5: Ajouter une colonne : % de l’UAF 

Les % de couverture des EFE scindé en regroupement de 
végétation serait trop petit pour être une information 
intéressante à connaître (voir le tableau 4 pour se donner 
une idée des % de couverture par type d'EFE). 

3.1.4 
 

Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 

Pour la figure 5 inscrire Réserve de biodiversité 
au lieu de Aires Protégées. Il y a confusion car 
dans la Réserve de biodiversité des Buttes-du-

Le terme "Réserve de biodiversité" a été précisé dans le 
titre du tableau. À noter toutefois que les réserves de 
biodiversité sont des aires protégées. 
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Chapitre 
concerné 

Organisme / 
personne 

Date Commentaires/Suggestions Suivi 

Lac-Monjoie, par exemple,  l’aménagement et 
l’exploitation peuvent être réalisés selon certaines 
conditions. Optimiser la légende avec les bons 
termes pour ces territoires particuliers.  

3.2 
 

Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 

Insérer ici la figure 6 et ajouter le label pour les 
massifs afin de les localiser géographiquement 
sur la carte. 

La figure 6 a été maintenue à l'endroit où elle était dans le 
document, soit après le tableau de présentation des 
massifs. Les numéros des massifs ont été insérés dans la 
figue 6. 

3.2 
 

Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 Pour l’UAF 072-51,  plusieurs coupes totales se 

régénèrent en feuillus tolérants. 
C'est pourquoi le terme "habituellement" a été utilisé dans 
le texte. 

3.2 Nova Sylva Janvier 2011  Un paragraphe détaillant les indicateurs de suivi du 
maintien de l’intégrité des massifs forestiers a été ajouté. 

 
 
 
3.4 

Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 

Les bandes riveraines pourraient être 
considérées en utilisant une zone tampon 
géomatique le long des cours d’eau. 

Selon le RNI, seules les coupes partielles sont autorisées 
dans les 20m boisés entourant les lacs. Les études ayant 
eu lieu dans le passé à ce sujet indiquent que ce 20 m de 
protection est suffisant pour conserver la qualité de l'eau.  

Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 

Certains lacs sont utilisés comme source d’eau 
potable par certaines  municipalités. Si les 
bassins versants de ces lacs touchent les UAF, il 
serait intéressant de les inclure. 

Voir le paragraphe de la section 3.4. 

3.5 Horizon multi-
ressource 

30 nov. 2010 
Décrire brièvement les démarches effectuées. 
Quelles communautés autochtones ont été 
consultées ? 

La communauté autochtone de Kitigan zibi a été 
consultée; cette information a été ajoutée dans le texte. 

3.5 Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 

Je peux vous affirmer que la communauté de 
Kitigan Zibi de Maniwaki veulent occuper le 
territoire sur la réserve faunique de Papineau-
Labelle et ils chassent l’orignal à des fins de 
subsistance présentement. De plus, il est 
clairement établit dans le document Réserve de 
biodiversité projetée des Buttes-du-Lac-Montjoie 
que cette communauté doit être impliquée dans 
ce processus. 

Idem. 
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Chapitre 
concerné 

Organisme / 
personne 

Date Commentaires/Suggestions Suivi 

3.6 Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 Identifiées par la SEPAQ? Indiquer la source Les données numériques d'affectations du territoire du 

MRNF ont été utilisées. 

4 Horizon multi-
ressource 

30 nov. 2010 Intégrer réserve de biodiversité 
Les réserves de biodiversité sont un type d'aires 
protégées. Les aires protégées sont incluses dans le 
tableau. 

5 Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 Remplacer ce mot par le mot: Mise 

Le verbe "Mettre" a été utilisé dans sa forme infinitive, en 
continuité avec les autres verbes utilisés dans cette case 
du tableau. 

5 Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 Considérer d’effectuer des regarnis pour 

régénérer l’espèce. 

Des regarnis en noyer cendré ne seront pas effectués; 
cette espèce est à la limite nord de son aire de répartition 
et est susceptible à la maladie du chancre; cette espèce 
d'arbre ne doit pas être coupée lorsque présente (à moins 
d’être malade), mais n'est pas une espèce à privilégier 
pour la plantation. 

5 Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 Intégrer réserve de biodiversité 

Les réserves de biodiversité sont un type d'aires 
protégées. Les aires protégées sont incluses dans le 
tableau. 

5 Horizon multi-
ressource 30 nov. 2010 Ajouter l’objectif : Protection de l’encadrement 

visuel. L'encadrement visuel est pris en compte dans le RNI 

     

     
     
 
 
 


